
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Point Information Jeunesse du 
canton de Nanteuil le Haudouin à pour 
missions d’informer et de guider les 
jeunes de 15 à 25 ans en mettant à leur 
dispos i t ion une documentat ion 
complète et actualisée sur tous les 
domaines qui les intéressent comme 
l’orientation scolaire, la formation 
continue, l’emploi, la vie pratique et 
associative, la santé… Le P.I.J. propose 
également de les aider dans la création 
de projets, dans la rédaction de CV et de 
lettre de motivation ainsi que dans la 
simulation d’entretien de recrutement. 
 

Voici les lieux et horaires des 
permanences du PIJ: 
 

●  Le lundi de 17h00 à 18h00 
Mairie de Ver Sur Launette (sem 
impaires) 

Dans un soucis de lutte contre la 
délinquance juvénile, le CLSPD du 
canton de Nanteuil a voulu créer un 
service pour les jeunes du canton. 

Nous avons donc créé un Point 
Information Jeunesse (PIJ) qui a la 
particularité d’être itinérant sur le 
canton. Cette formule a été retenue 
pour palier au manque de mobilité des 
jeunes sur le canton. 

Le PIJ a ouvert ses portes au mois de 
février 2008 et assure des permanences 
dans les communes qui en ont fait la 
demande. 

Le PIJ est animé par Frédérique JARNO. 

 

 

 

Mairie de Fresnoy Le Luat (sem paires) 
 

●  Le mardi de 14h00 à 18h00  
Mairie de Montagny-Ste-Félicité (sem 
impaires) 
 de 15h00 à 17h30 
Mairie de Lagny Le Sec (sem paires) 
  
●  Le mercredi de 10h00 à 12h00  
       et de 13h30 à 18h00  
MCG de Le Plessis Belleville 
 

●  Le jeudi de 17h00 à 19h00 
Mairie de Peroy Les Gombries (sem 
impaires) 
Salle multi-fonction de Boissy Fresnoy 
(sem paires) 
 

●  Le 2ème samedi du mois de 10h00 à 
12h00  
Bibliothèque d’Ermenonville 
 
 
 

Renseignements, adresse administrative :  
 
POINT INFORMATION JEUNESSEPOINT INFORMATION JEUNESSEPOINT INFORMATION JEUNESSEPOINT INFORMATION JEUNESSE    
Canton de Nanteuil le Haudouin 
11 rue Porte de Baron 
60 950 MONTAGNY-SAINTE-FELICITE 
Tel : 03-44-21-08-90 
Fax : 03-44-60-85-78 
Mail : fred.jarno.mairie@orange.fr  
Site: http://clspd.montagnystefelicite.fr 
            Rubrique « Actions engagées » 

Actions déjà engagéesActions déjà engagéesActions déjà engagéesActions déjà engagées    

Les représentants de votre communeLes représentants de votre communeLes représentants de votre communeLes représentants de votre commune    

BARONBARONBARONBARON Brice DE LA BEDOYERE (CM) 
Ludovic REICHMUTH (CM) 

BOISSY FRESNOYBOISSY FRESNOYBOISSY FRESNOYBOISSY FRESNOY Thierry FILIBERTI (M) 
Nathalie IVALDI (CM) 

BORESTBORESTBORESTBOREST Bruno SICARD (CM) 
Gabriel EECKHOUT(MA) 

CHEVREVILLECHEVREVILLECHEVREVILLECHEVREVILLE----SENNEVIERESSENNEVIERESSENNEVIERESSENNEVIERES Jean-Paul RYCHTARIK (M) 
Youssef EL AYAD (CM) 

ERMENONVILLEERMENONVILLEERMENONVILLEERMENONVILLE Magalie MOUYSSET (CM) 
Jean-Michel CAZERES (MA) 

EVEEVEEVEEVE Odile DECOUDU (MA) 
Jean-Pierre DIRIDOLLOU (CM) 

FONTAINEFONTAINEFONTAINEFONTAINE----CHAALISCHAALISCHAALISCHAALIS Paulette COUDRETA (CM) 
Gérald ROCHET (CM) 

FRESNOYFRESNOYFRESNOYFRESNOY----LELELELE----LUATLUATLUATLUAT Jean-Pierre PUJOS (MA) 
Sylvain PERRET (CM) 
Jérôme MERLE (CM) 

LAGNYLAGNYLAGNYLAGNY----LELELELE----SECSECSECSEC Eliane THIBAUT (CM) 
François CODVELLE (CM) 

LE PLESSISLE PLESSISLE PLESSISLE PLESSIS----BELLEVILLEBELLEVILLEBELLEVILLEBELLEVILLE Dominique SMAGUINE (M) 
Christian EMERY (CM) 
Hubert MASSAU (MA) 
Ross ADOUENI (CM) 

MONTAGNYMONTAGNYMONTAGNYMONTAGNY----SAINTESAINTESAINTESAINTE----FELICITEFELICITEFELICITEFELICITE Rachel STEIN (MA) 
Daniel VONCK (CM) 

MONTLOGNONMONTLOGNONMONTLOGNONMONTLOGNON Sylvain TROUVAIN (CM) 
Valérie JACQUEAU (CM) 

NANTEUILNANTEUILNANTEUILNANTEUIL----LELELELE----HAUDOUINHAUDOUINHAUDOUINHAUDOUIN Odile MACAUD (CM) 
Mohamed OUCHANI (MA) 

OGNESOGNESOGNESOGNES Thibaud LEFEVRE (CM) 
Karine LEGRAND (MA) 

PEROYPEROYPEROYPEROY----LESLESLESLES----GOMBRIESGOMBRIESGOMBRIESGOMBRIES Martine DRUON (CM) 
Caroline MACE (CM) 

ROSIERESROSIERESROSIERESROSIERES Nourredine EL HOUTAIA (CM) 
Catherine BUCAILLE (MA) 

SILLYSILLYSILLYSILLY----LELELELE----LONGLONGLONGLONG Philippe PERNOUD (M) 
Jean-Jacques LEBAT (MA) 

VERVERVERVER----SURSURSURSUR----LAUNETTELAUNETTELAUNETTELAUNETTE Marie-Josée SPILLEMAECKER (MA) 
Franck GUINY (MA) 

VERSIGNYVERSIGNYVERSIGNYVERSIGNY Pierre-Joseph CHABEAU (CM) 
François BACOT (CM) 
Michelle MONTOUT (CM) 

M : Maire             MA : Maire Adjoint            CM : Conseiller Municipal 

Vous pouvez les contacter en appelant votre mairie. 

 

Canton de Nanteuil 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

Ce bulletin est le premier numéro d’une série. En effet, après quelques années en sommeil, faute de 

moyens, le CLSPD a repris du service.  

Grâce au concours de l’Etat et du Conseil Général, nous avons, en effet, embauché Frédérique JARNO, 

le 17 décembre 2007. Elle assure l’animation du Point Information Jeunesse et tient permanence dans 8 

communes du canton. 

Les aides de l’Etat nous ont permis de fonctionner jusqu’au 30 juin 2008. Celles du Conseil Général 

additionnées à un complément de l’Etat, nous assure un fonctionnement jusqu’au 30 juin 2009. par la 

suite, nous devrons envisager une solution intercommunale. 

Vous trouverez, dans ce premier numéro, la présentation de notre agent de prévention, une 

présentation générale de la gendarmerie nationale et une autre sur la BTA de Nanteuil Le Haudouin. 

Des informations de prévention vous sont communiquées et vous trouverez également un point sur les 

actions déjà engagées par le CLSPD. 

En ce début d’année, permettez-moi de vous présenter mes vœux les meilleurs pour cette année 2009. 
 

        Le Président du CLSPD  
       du canton de Nanteuil Le Haudouin 

 
 
 

        
       Jean-Paul DOUET 

Titulaire d’une Maîtrise STAPS mention éducation et forte d’une expérience professionnelle de 4 ans en 

tant que conseillère principale d’éducation, je me suis toujours destinée à travailler avec les jeunes. 

C’est à ce titre que j’ai été recrutée au sein du CLSPD afin de finaliser le projet du Point Information 

Jeunesse et d’en assurer l’animation. 

Je reprends également la gestion administrative du CLSPD en étant le relais entre cette structure, les 

municipalités du canton et les services de l’Etat. 

J’assure aussi la rédaction de ce bulletin d’information et la création ainsi que la mise à jour de notre site 

internet que vous pouvez visiter à l’adresse suivante: http://clspd.montagnystefelicite.fr 
 

Pour tous renseignements ou remarques voici mes coordonnées: 

 

CLSPD du canton de Nanteuil Le Haudouin    L’agent de prévention 

11 rue porte de Baron 

60 950 Montagny Ste Félicité 

Tel: 03-44-21-08-90 

Fax: 03-44-60-85-78 

Mail:fred.jarno.mairie@orange.fr         Frédérique JARNO 

Le mot du PrésidentLe mot du PrésidentLe mot du PrésidentLe mot du Président    

Frédérique JARNO : AGENT de PréventionFrédérique JARNO : AGENT de PréventionFrédérique JARNO : AGENT de PréventionFrédérique JARNO : AGENT de Prévention    

Bulletin d’informationBulletin d’informationBulletin d’informationBulletin d’information    
du CLSPD du CLSPD du CLSPD du CLSPD     

 

 

 

Canton de Nanteuil le HaudouinCanton de Nanteuil le HaudouinCanton de Nanteuil le HaudouinCanton de Nanteuil le Haudouin    
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S O M M A I R ES O M M A I R ES O M M A I R ES O M M A I R E     ::::     

    

• Le mot du PrésidentLe mot du PrésidentLe mot du PrésidentLe mot du Président    
    
• L’agent de PréventionL’agent de PréventionL’agent de PréventionL’agent de Prévention    
        
    Page 1Page 1Page 1Page 1    
    
    
    
• Organisation de la Organisation de la Organisation de la Organisation de la 

GendarmerieGendarmerieGendarmerieGendarmerie    
    
• BTA de NanteuilBTA de NanteuilBTA de NanteuilBTA de Nanteuil    
        
    Page 2 Page 2 Page 2 Page 2     
    
    
• Les chiffres de la Les chiffres de la Les chiffres de la Les chiffres de la 

délinquancedélinquancedélinquancedélinquance    
    
• Informations de Informations de Informations de Informations de 

préventionpréventionpréventionprévention    
    
• In formation In formation In formation In formation 

particulièreparticulièreparticulièreparticulière    
    
    Page 3Page 3Page 3Page 3    
    
    
    
• Vos représentantsVos représentantsVos représentantsVos représentants    
    
• Actions engagéesActions engagéesActions engagéesActions engagées    
    
    Page 4Page 4Page 4Page 4    
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L’organisation de la Gendarmerie NationaleL’organisation de la Gendarmerie NationaleL’organisation de la Gendarmerie NationaleL’organisation de la Gendarmerie Nationale    
La Gendarmerie Nationale dépend du 
Ministère de la Défense. A ce titre, les 
gendarmes sont des militaires. 
 
La gendarmerie est la seule force de police 
présente sur l’ensemble du territoire 
français, elle assure la sécurité des 
personnes et des biens sur 95% du 
territoire. 
 
La Gendarmerie Nationale se compose de 
plusieurs corps : 
 
La gendarmerie départementaleLa gendarmerie départementaleLa gendarmerie départementaleLa gendarmerie départementale : 
 
La gendarmerie départementale contribue 
à la sécurité publique générale en 
privilégiant le contact avec la population, 
de jour comme de nuit. Elle consacre plus 
de 54 % de son activité à cette mission de 
protection des personnes et des biens, alors 
que 40 % sont consacrés à l'exercice de la 
police judiciaire.  
Son organisation est la suivante : 
La région de gendarmerieLa région de gendarmerieLa région de gendarmerieLa région de gendarmerie    
Le général, commandant la région de 
gendarmerie située au chef lieu de zone de 
défense subordonne l'ensemble des 
groupements de gendarmerie mobile 
implantés dans les limites de la zone de 
défense. 
Les unités territorialesLes unités territorialesLes unités territorialesLes unités territoriales  
Le groupementgroupementgroupementgroupement est l'échelon où le service 
de la gendarmerie est commandé et 
coordonné. Cette unité de commandement 
de la gendarmerie départementale est 
située au niveau d'un département.  
Le groupement est subdivisé en 
compagniescompagniescompagniescompagnies. En règle générale, on trouve 
une compagnie de gendarmerie 
départementale par arrondissement. 
Commandées par des officiers, les 
compagnies sont divisées en brigades 
territoriales.  
Il y a en principe une brigade territorialebrigade territorialebrigade territorialebrigade territoriale par 
canton. Les brigades territoriales peuvent 
fonctionner de manière autonome ou être 
organisées en communautés de brigades.  
 
La gendarmerie mobileLa gendarmerie mobileLa gendarmerie mobileLa gendarmerie mobile : 
 
Conformément à la loi d'orientation et de 
programmation pour la sécurité intérieure 
du 29 août 2002, l'emploi des forces 
mobiles obéit à une nouvelle doctrine, 

marquée par une réelle déconcentration. 
Elle concilie les exigences de sécurité 
générale avec celles du maintien de l'ordre. 
Désormais, le préfet de zone de défense 
devient l'autorité d'emploi des unités 
disponibles implantées dans son ressort. 
Ces unités ont pour mission d'assurer :  
- le maintien de l'ordre public ;  
- la sécurité générale ;  
- les missions permanentes de la zone;  
- la formation décentralisée.  
En outre, la direction générale de la 
genda rmer ie  nat iona le  sol l ic i te , 
périodiquement, les régions de 
gendarmerie pour assurer les missions dites 
" nationales ". Pour la zone de défense de 
Paris, le préfet de zone bénéficie d'un 
renfort permanent provenant des autres 
zones de défense. Les missions " nationales " 
sont les suivantes :  
- les missions outre-mer, en Corse et les 
opérations extérieures (OPEX);  
-  le renfort de la zone de défense de Paris ;  
- les services et maintiens de l'ordre 
dépassant les capacités opérationnelles de 
la zone ;  
- les renforts saisonniers de l'été.  
Son organisation est la suivante : 
La région de gendarmerieLa région de gendarmerieLa région de gendarmerieLa région de gendarmerie    
Le général, commandant la région de 
gendarmerie située au chef lieu de zone de 
défense subordonne l'ensemble des 
groupements de gendarmerie mobile 
implantés dans les limites de la zone de 
défense. 
Le groupementLe groupementLe groupementLe groupement  
Commandé par un officier supérieur, il 
comprend de 4 à 7 escadrons. Il est 
organiquement subordonné aux 
commandants de région exerçant leurs 
fonctions au siège des sept zones de 
défense.  
L'escadronL'escadronL'escadronL'escadron  
Commandé par un capitaine, il comprend 5 
pelotons (1 peloton hors rang + 4 pelotons 
de marche).  
Il existe différents types d'escadrons :  
Ø escadron porté;  
Ø escadron VBRG du groupement blindé 
de la gendarmerie mobile.  
 
Les unités spécialiséesLes unités spécialiséesLes unités spécialiséesLes unités spécialisées : 
 
La Garde Républicaine, la Gendarmerie 
Maritime, la Gendarmerie de l’Air, la 

Gendarmerie de l’Armement et la 
Gendarmerie de Transports Aériens sont 
des unités particulières avec des fonctions 
bien définies. Pour plus de renseignements :  
www.defense.gouv.fr/gendarmerie  
 
Quelques chiffresQuelques chiffresQuelques chiffresQuelques chiffres : 
 
Les personnels de la gendarmerie 
comprennent des militaires (officiers, sous-
officiers et volontaires) et des civils 
(fonctionnaires et ouvriers d'État).  
Au 31 décembre 2006, l'effectif total est de 
105 389 personnels.  
Les effectifs et les unités se comptabilisaient 
comme suit :  
Gendarmerie Départementale :  
1 055 Communautés de brigades; 
697 brigades autonomes; 
370 pelotons de surveillance et 
d'intervention (PSIG); 
271 équipes cynophiles; 
17 pelotons de montagne; 
9 2  b r i g a d e s  d é p a r t e m e n t a l e s 
d'investigations et de renseignements 
judiciaires; 
383 sections et brigades de recherche; 
14 sections aériennes; 
7 brigades fluviales; 
26 brigades nautiques; 
93 escadrons départementaux de sécurité 
routière; 
136 pelotons d'autoroute; 
37 brigades de prévention de la 
délinquance juvénile; 
21 centres d'informations et de 
recrutement. 
Gendarmerie Mobile : 
123 escadrons  
6 pelotons spéciaux de sécurité. 
Formations Spéciales :  
5 escadrons et 10 compagnies de garde 
républicaine; 
40 brigades de gendarmerie de transports 
aériens et sections de recherche (BGTA); 
8 unités de protection; 
19 sections et détachements aériens; 
18 unités de la gendarmerie de l'armement. 
Autres unités :  
3 673 personnels en poste outre-mer; 
74 brigades et postes de gendarmerie 
maritime; 
54 brigades de gendarmerie de l'air; 
23 écoles et centres d'instruction. 

Contrairement aux structures fonctionnant 
en communauté de brigades, la BTA de 
Nanteuil intervient exclusivement sur le 
canton. 
De jour comme de nuit, une patrouille 
sillonne le canton pour répondre aux 
urgences et ce tous les jours de l’année.  
En journée, c’est la brigade elle-même qui 
prend les appels, la nuit, ils sont dirigés vers 
le centre opérationnel de la gendarmerie à 
Beauvais. 

Ce dernier contacte les personnels de 
Nanteuil qui sont en patrouille ou 
d’astreinte.  

La brigade de Nanteuil Le Haudouin fait 
partie de la Gendarmerie départementale.  
 

C’est une brigade territoriale autonome.  
 

Elle est composée de 20202020 éléments: 
 

1111 Lieutenant, commandant de brigade, 
2222 adjudants chefs, adjoints au commandant 
de brigade,  
1111 adjudant,  
1111 maréchal des logis chef, 
14141414 gendarmes 
1111 gendarme adjoint volontaire. 
 
 
 

Le cas échéant, il peut, de ce fait, décider de 
faire intervenir une autre unité déjà 
présente sur le territoire (comme le Peloton 
de Surveillance et d’Intervention de la 
Gendarmerie de Senlis) afin de réduire au 
maximum les délais d’intervention.  
 
 
 

Par conséquent, 24 heures sur 24, la 
brigade de Nanteuil et les autres unités de 
gendarmeries sont en mesure de répondre 
aux besoins de la population cantonale. 

La Brigade de Nanteuil Le HaudouinLa Brigade de Nanteuil Le HaudouinLa Brigade de Nanteuil Le HaudouinLa Brigade de Nanteuil Le Haudouin    
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Informations de PréventionInformations de PréventionInformations de PréventionInformations de Prévention    
Durant les fêtes de fin d’année et le début 
de la période hivernale, le taux de 
criminalité augmente, comme tous les ans, 
sensiblement. En particulier les vols par ruse 
et les cambriolages. 
Voici quelques recommandations pour 
éviter, tant que faire ce peut, d’être victime 
de tels délits: 
 

Le vol par ruse : Le vol par ruse : Le vol par ruse : Le vol par ruse :     
    

Ce type de vol est réalisé par des individus 
qui usurpent une qualité, il est aussi appelé 
vol à la fausse qualité. 
Vérifiez l'identité de la personne qui frappe 
à votre porte : méfiez-vous de faux 
employés EDF-GDF, de la Poste, de France 
Télécom, des faux policiers ou gendarmes et 
autres usurpateurs de qualité : exigez la 
présentation de la carte professionnelle 
quitte à vérifier téléphoniquement la réalité 
de la mission. Gardez à l’esprit que toutes 
visites d’agents est précédée d’un avis de 
passage. Tenez vous en à ces avis. 
Demandez à voir la carte professionnelle 
même si la personne est en tenue 
d'uniforme. Soyez très vigilants envers les 
personnes susceptibles de vous proposer 

des services à domicile. Ne vous laissez pas 
abuser en signant un papier dont le sens ou 
la portée ne vous semblent pas clairs. 
Sachez que pour tout démarchage à 
domicile, vous disposez d'un délai de 
réflexion de 7 jours. 
 

Le cambriolage:Le cambriolage:Le cambriolage:Le cambriolage:    
    

- Equipez votre porte d'un système de 
fermeture fiable, d'un viseur optique, d'un 
entrebâilleur. 
- Veillez à ce que le canon de la serrure ne 
dépasse pas de plus de 2 mm. 
- Protégez vos fenêtres et ouvertures à l'aide 
de volets, grilles, barreaux. Un système 
d'alarme peut toujours être utile. 
- Fermez votre porte à double tour lorsque 
vous êtes chez vous. 
- N'inscrivez pas vos noms et adresse sur 
votre trousseau de clés. 
- Ne laissez pas vos clés sous le paillasson ou 
dans la boite à lettres. 
- Laissez un double chez une personne de 
confiance. 
- Changez votre serrure si vous avez perdu 
vos clés. 
- Placez vos bijoux et valeurs en lieux sûrs 

(les piles de linge sont les cachettes les plus 
connues). 
- Certains cambrioleurs utilisent des signes 
de reconnaissance tracés au stylo, au 
crayon ou à la craie. Si vous voyez de tels 
signes, recopiez-les sur un papier, effacez-les 
et parlez-en aux gendarmes. 
 

Que faire en cas d'absence durable ?Que faire en cas d'absence durable ?Que faire en cas d'absence durable ?Que faire en cas d'absence durable ?    
 

- Avisez vos voisins ou le gardien de la 
résidence. 
- Votre domicile doit paraître habité : 
demandez que l'on ouvre régulièrement 
vos volets. 
- Signalez votre absence  à la brigade de 
gendarmerie : dans le cadre des opérations 
" Tranquillité vacances ", une tournée de 
surveillance sera alors mise en place. 
- Faites suivre votre courrier ou faites le 
prendre par une personne de confiance : 
une boîte à lettres débordante de plis révèle 
une longue absence. 
- Ne laissez pas de messages sur votre 
répondeur téléphonique qui indiquerait la 
durée de votre absence ou transférez vos 
appels si vous le pouvez. 

Information particulièreInformation particulièreInformation particulièreInformation particulière    
Au vue des éléments du dossier, il va juger 
de l’opportunité de donner suite ou non à 
la plainte. 
 

Par conséquent, il peut décider : 
 

De faire procéder à tous les actes 
nécessaires à la poursuite des auteurs de 
l’infraction. 
 

De procéder au classement sans suite si 
aucune poursuite ne peut-être envisagée 
( article 40 et suivants du code de 
procédure pénale). 
 

Pour voir la plainte aboutir, il faut que 
certaines conditions soient réunies. 
Premièrement, il faut une infraction à la loi 

pénale, c’est-à-dire qu’un article de la loi 
pénale ait été enfreint. 
 

Deuxièmement, l’auteur de l’infraction doit 
avoir été clairement identifié lors de 
l’enquête. 
 

Si tous les éléments sont réunis, le 
procureur de la R é p u b l i q u e  p e u t 
décider soit de renvoyer l’affaire devant le 
tribunal ou soit avoir recours à la médiation. 
 
 
C’est pourquoi,  si vous avez été C’est pourquoi,  si vous avez été C’est pourquoi,  si vous avez été C’est pourquoi,  si vous avez été 
témoin d’un acte répréhensible par la témoin d’un acte répréhensible par la témoin d’un acte répréhensible par la témoin d’un acte répréhensible par la 
loi, il faut impérativement en aviser les loi, il faut impérativement en aviser les loi, il faut impérativement en aviser les loi, il faut impérativement en aviser les 
enquêteurs afin d’aider la justice!enquêteurs afin d’aider la justice!enquêteurs afin d’aider la justice!enquêteurs afin d’aider la justice!    

IMPORTANTIMPORTANTIMPORTANTIMPORTANT    
    

    Si vous êtes victime d'une infraction pénale Si vous êtes victime d'une infraction pénale Si vous êtes victime d'une infraction pénale Si vous êtes victime d'une infraction pénale 
(contravention, délit ou crime)(contravention, délit ou crime)(contravention, délit ou crime)(contravention, délit ou crime)    
 
En matière pénale, déposer plainte est un déposer plainte est un déposer plainte est un déposer plainte est un 
droitdroitdroitdroit. C'est aussi un devoir un devoir un devoir un devoir qui permet aux 
professionnels de la gendarmerie de 
connaître un fait sanctionné par le code 
pénal. Ils pourront ainsi en rechercher les 
auteurs qui seront déférés à la justice.  
 

Que devient la plainte déposéeQue devient la plainte déposéeQue devient la plainte déposéeQue devient la plainte déposée    ????    
 

Une fois la plainte enregistrée par les 
services de la gendarmerie, le dossier est 
transmis au procureur de la République. 
 

Calcul du taux de criminalité du canton: 
Source CLSPD 

Pour information, voici le Taux de criminalité du Département : 
Source Préfecture de l’Oise 
 

 

NB: jusqu’au 31/12/08,  le nombre officiel d’habitants du canton est 
de 17284172841728417284  et celui de l’Oise est de 790 000790 000790 000790 000 

Source Groupement de Gendarmerie Nationale 

La délinquance sur le canton : Les chiffresLa délinquance sur le canton : Les chiffresLa délinquance sur le canton : Les chiffresLa délinquance sur le canton : Les chiffres    

Infractions   
Octobre Novembre Décembre 

Crimes et délits contre les personnes  6 5 10 

Atteintes aux biens  32 42 39 

Faits liés au comportement (dont les stupéfiants)  8 5 1 

Infraction à la législation sur les étrangers  0 0 0 

Autres  15 26 9 

TOTALTOTALTOTALTOTAL  61616161    78787878    59595959    

Faits constatés  

Taux de criminalité pour 1000 habitants : 
 
Octobre : 3.53 Novembre : 4.51 Décembre : 3.41 

Taux de criminalité pour 1000 habitants : 
 

Octobre : 4.93 Novembre : 4.60 Décembre : 4.68 
 Octobre Novembre Décembre 

Faits constatés 61 78 59 

Faits élucidés 7 14 30 

Nombre de mis en cause 5 16 23 


